
 

 

 
CONFÉRENCE POUR L’HARMONISATION DES LOIS AU CANADA 

QUESTIONNAIRE SUR LES VÉRIFICATIONS DE CASIER JUDICIAIRE 
 
1. Veuillez énumérer tous les corps de police municipaux, provinciaux et fédéraux de 

votre province ou territoire qui disposent du pouvoir d’effectuer une vérification 
de casier judiciaire. 

 
2. Quels types (ou niveaux) de vérifications de casier judiciaire sont-ils offerts dans 

votre province ou territoire (p. ex. vérification des condamnations au criminel, 
vérification de l’information de police et vérification des antécédents en vue d’un travail 
auprès de personnes vulnérables)? 

 
3. Quels types de renseignements sont divulgués en fonction de chaque niveau de 

vérification de casier judiciaire? (Veuillez remplir le tableau de divulgation ci-joint et 
formuler tout commentaire, au besoin.) 

 
4. Dans votre province ou territoire, y a-t-il un corps de police qui offre aux 

demandeurs un mécanisme d’appel ou de révision afin de faire corriger les 
renseignements inexacts révélés par la vérification de leur casier judiciaire? (Le 
cas échéant, veuillez fournir des détails.) 

 
5. Dans votre province ou territoire, y a-t-il un corps de police qui a prévu un 

processus de « réexamen » dans le cadre duquel un demandeur peut présenter 
une requête visant à déterminer si des renseignements exacts liés à une 
déclaration de culpabilité devraient être exclus ou supprimés d’une vérification de 
casier judiciaire? 

 
6. Lorsqu’une personne effectue dans votre province ou territoire une vérification de 

casier judiciaire, consulte-t-elle les résultats avant qu’elle les communique à 
l’employeur ou à l’organisation qui a présenté la demande de vérification? 

 
7. Dans votre province ou territoire, les corps de police disposent-ils de politiques 

ou de manuels concernant les vérifications de casier judiciaire? (Le cas échéant, 
veuillez joindre le document en question.) 

 
8. Dans votre province ou territoire, les corps de police ont-ils prévu des formulaires 

de demande ou de consentement officiels aux fins de la vérification de casier 
judiciaire? (Le cas échéant, veuillez joindre le document en question.)  

 
9. Dans votre province ou territoire, existe-t-il des rapports, des enquêtes ou d’autres 

travaux portant sur les pratiques de vérification de casier judiciaire (p. ex. rapports 
du commissaire à la vie privée, lignes directrices élaborées par les chefs de police, etc. 
— le cas échéant, veuillez joindre le document en question.)? 

 
10. Veuillez énumérer l’ensemble des mesures législatives qui encadrent actuellement 

la communication des renseignements personnels dans votre province ou 



 

 

territoire (p. ex. lois sur la protection de la vie privée, lois sur la liberté d’accès à 
l’information et codes des droits de la personne).  

 
11. Veuillez énumérer toutes les mesures législatives qui pourraient être touchées si 

votre province ou territoire adoptait une loi restreignant la portée des vérifications 
de casier judiciaire.  

 
12. Veuillez formuler tout autre commentaire qui pourrait être pertinent pour un 

examen dans votre province ou territoire du processus de vérification de casier 
judiciaire.  


